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PRÉSIDENCE DE M . HENRI EMMANUELLI

La séance est ouverte à quinze heures.

M. le président . La séance est ouverte.

1

RÉVISION DE LA CONSTITUTION

Discussion, en deuxième lecture,
d'un projet de loi constitutionnelle

M. le président . L'ordre du jour appelle la discussion, en
deuxième lecture, du projet de loi constitutionnelle ajoutant à
la Constitution un titre : « Des Communautés européennes et
de l'Union européenne » (n os 2797, 2803).

Je vous rappelle que la conférence des présidents a décidé
que la séance de cet après-midi sera levée vers dix-sept
heures trente.

La parole est à M. Gérard Gouzes, président et rapporteur
de la commission des lois constitutionnelles, de la législation
et de l'administration générale de la République.

M. Gérard Gouzes, président de la commission, rapporteur.
Monsieur le président, monsieur le ministre d'Etat, ministre
des affaires étrangères, monsieur le garde des sceaux,
madame le ministre délégué aux affaires européennes, mes
chers collègues, au terme de plusieurs semaines de débat, le
Sénat a finalement adopté, le 16 juin 1992, le projet de loi
constitutionnelle, préalable à la ratification du traité sur
l'Union européenne . Après l'Assemblée nationale, qui avait
su dépasser ses clivages sur la politique intérieure, le Sénat a
démontré, lui aussi, à une très large majorité, qu'il existait
une volonté européenne majoritaire au sein du Parlement
français.

Sur les nombreux problèmes de principe que soulevait le
texte de la révision constitutionnelle, les sénateurs ont
apporté - je tiens à le souligner - une contribution construc-
tive à laquelle je suis sûr que nous rendons tous hommage.

M. Jean-Pierre Brard. Sauf le Président de la Répu-
blique !

M. Xavier Denlau . Sauf le Gouvernement !

M. Robert Pandraud . Bravo pour le Sénat !

M. Gérard Gomes, président de la commission, rapporteur.
La commission des lois de notre assemblée l'a compris ainsi,
puisqu'elle a apprécié le travail des sénateurs en adoptant,
conforme, malgré de multiples réserves d'ordre rédactionnel,
le texte venant du Sénat (Murmures sur les bancs du groupe
du Rassemblement pour la République) à l'exception . ..

M. Philippe Béguin . Ah !

M. Gérard Gomes, président de la commission, rapporteur.
. .. de deux points formels qui touchent à nos institutions et
qui remettraient en cause, nous semble-t-il, l'équilibre voulu
par le constituant de 1958.

M. Philippe Sépuln . Ce se sont donc pas dies points
« formels » !

M. Gérard Gomes, président de la commission, rapporteur.
Avant d'aborder ces problèmes qui prennent, compte tenu de
l'enjeu de nos débats, une importance toute particulière, je

me dois de répondre à un certain nombre de questions que
nous nous posons tous à la suite de la réponse négative
apportée, à une très courte majorité, par le peuple danois au
référendum du 2 juin sur la ratification du traité sur l'Union
européenne.

Les adversaires de l'Union européenne ont cru voir, dans
cet événement, une « divine surprise » leur permettant d'ob-
tenir l'interruption du processus de ratification engagé dans
notre pays et, en premier lieu, l'abandon du projet de révi-
sion constitutionnelle.

Refusant de participer plus avant à ce processus déjà
engagé, les adversaires de l'Union européenne ont prétexté
que la perspective de la non-ratification du traité sur l'Union
européenne par l 'un des douze Etats signataires avait rendu
celui-ci caduc . L'article R du traité de Maastricht ne précise-
t-il pas, mes chers collègues, que l'entrée en vigueur prévue
le 1 « janvier 1993, c'est-à-dire l'application du traité, ne sera
possible que si tous - je dis bien tous - les instruments de
ratification ont été déposés ? L'article 235 du traité de Rome
ne dispose-t-il pas que sa modification ne peut intervenir
qu'à l'unanimité des Etats signataires ?

Cette analyse et ces questions simples, voire simplistes,
n'ont en fait que l'apparence de la logique et de la rigueur
juridique, car elles se fondent sur une confusion, voulue ou
non, entre plusieurs débats : d'abord celui d'aujourd'hui qui
porte seulement sur la révision constitutionnelle, ensuite celui
de demain relatif à la ratification du traité, enfin celui
d'après-demain, qui concernera son entrée en vigueur.

M. Pierre Mazeaud . Cela n 'est pas un débat !

M. Gérard Gouzes, président de la commission, rapporteur.
Cela peut l'étre !

M. Pierre Mazeaud . C'est une date !

M. Gérard Gouzee, président de la commission, rapporteur.
Cette entrée en vigueur peut donner lieu à débat sur tel ou
tel sujet, ne serait-ce, mon cher collègue, que sur les lois que
cette assemblée devra voter pour son application.

M. Pierre Mazeaud . C ' est autre chose !

M. Gérard Gouzes, président de la commission, rapporteur.
Comment donc, mes chers collègues, soutenir que ce que
nous faisons aujourd'hui n'aurait aucun sens tout en souhai-
tant, en « exigeant » même un référendum sur la ratification ?

M. Bernard Pons . C'est la Constitution !

M. Gérard Gousse, président de la commission, rapporteur.
Comment connaîtrions-nous le sentiment des Français si
nous refusons la révision constitutionnelle préalable à la rati-
fication ?

M. Gilbert Millet. 11 n'y a qu'à le leur demander !

M. Xavier Deniau. Posez leur la question !

M. Gérard Gonzes, président de la commission, rapporteur.
Peut-on ainsi demander tout et son contraire ?

Les sénateurs ont su parfaitement cerner le problème en
modifiant, avec bonheur, les textes proposées pour les
articles 88, 1 et 88-2 de la Constitution . Ils ont en effet pré-
cisé que les transferts de compétences seraient autorisés non
glus « pour l'application du traité », mais « selon les moda-
lités prévues par le traité sur l'Union européenne signé le
7 février 1992 ».

M. Robert Pandraud . Les modalités d'un acte nul 1
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M. Gérard Gouzes, président de la commission, rapporteur.
Le mot « modalités » prend, dans ce débat juridique, le pas
sur le traité signé le 7 Ratier 1992.

M . Robert Pandraud . On connaît la chanson ! C ' est le
même refrain depuis hier !

M . Gérard Gouzes, président de la commission, rapporteur.
Ecoutez-moi, mon cher collègue ! Peut-être parce que je vous
prends encore pour un homme de bonne foi, je suis sûr que
vous allez changer de point de vue.

Cette modification importante, apportée par les sénateurs,
permet donc de continuer à faire référence, comme il
convient, au fond du traité en ne soulevant plus, dans le
texte constitutionnel lui-méme, ie question de l'application
formelle du texte signé à Maastricht.

M. Robert Pandraud. C'est simpliste !

M . Gérard Gouzes, président de la commission, rapporteur.
Comme le notait, à juste titre, le rapporteur du texte au
Sénat, M. Jacques Larché : « Ce qui importe, ce n'est pas le
traité ; qu'il soit renégocié ou non, réécrit ou non, peu
importe ; c'est son contenu . » . (Rires et exclamations sur les
bancs du groupe du Rassemblement pour la République .)

M. Pierre Mazeaud . Qu ' est-ce que cela veut dire

M. Gérard Gonzes, président de la commission, rapporteur.
Quoi qu'il arrive, mes chers collègues, que nous soyons
douze, le Danemark révisant éventuellement sa position d'ici
au l et janvier 1993, que nous soyons onze ou même dix, cela
ne change rien au fait que les trois objections du Conseil
constitutionnel devront être traitées ici dans le cadre de la loi
portant révision de notre constitution . II s'agit des modalités
d'attribution des visas, des dispositions sur l'Union écono-
mique et monétaire, du vote et de l'éligibilité aux élections
municipales, sous réserve de réciprocité, des citoyens de
l ' Union européenne résidant en France . Ces trois disposi-
tions, mes chers collègues, exigent de toute manière une révi-
sion constitutionnelle.

Quelques-uns parmi nous veulent encore trouver dans cette
confusion entre la révision, la ratification et la mise en oeuvre
l'alibi inespéré pour refuser toute participation à la révision
constitutionnelle . Elle serait, disent-ils, inutile si la ratifica-
tion ne pouvait intervenir. Je les crois, sur ce point, fausse-
ment convaincus.

La révision, suis-je tenté de leur répondre, serait-elle moins
utile si le peuple français refusait de ratifier ? Encore
faudrait-il de toute manière, réviser la Constitution préala-
blement à la possibilité même d'interroger les Français sur
leur volonté de ratifier ou non.

M. Jean-Pierre Worms. Très juste !

M . Gérard Gouzes, président de la commission, rapporteur.
Madame, messieurs les ministres, vous nous direz tout à
l'heure ce dont les onze pays sont convenus à Oslo le 4 juin.
Vous nous direz certainement ce que nous savons déjà, . ..

M . Jacques Toubon. Ce n'est pas la peine, alors !

M. Gérard Gouzes, président de la commission, rapporteur.
. . .c'est à dire la détermination de tous les pays à poursuivre
le processus de ratification.

Vous nous convaincrez, je n'en doute pas, comme vous
avez convaincu le Sénat à une très forte majorité, que si des
modifications doivent être apportées au texte signé à Maas-
tricht, pour définir les nouvelles modalités de la participation
du Danemark, il n'y a aucune raison pour qu'elles condui-
sent à remettre en cause le fond du traité sur l'Union euro-
péenne et tout particulièrement ses trois clauses déclarées
cors aires à la Constitution qui rendent indispensable la révi-
sion de celle-ci.

L'adoption du projet de loi révisant la Constitution est
requise, et sera requise, quelle que soit la décision finale qui
sera prise par la France pour ratifier le traité.

Ne pas participer, mes chers collègues, à cette révision,
s'abstenir ou bien encore la refuser conduit indiscutablement
à interdire au peuple français la possibilité de ratifier ou de
ne pas ratifier le tramé sur l'Union européenne.

M. Jean-Pierre Worms . Tout à fait !

M. Gérard Couses, président de la commission, rapporteur.
Réclamer en prime, exiger de surcroît un référendum devient
alors le comble du paradoxe .

En outre, mes chers collègues, comment ne pas relever l'in-
cohérence fondamentale de ceux qui se sont faits les plus
sourcilleux défenseurs de la souveraineté nationale et qui ont
exigé de tout arrêter au nom d'une décision prise par le
corps électoral d'un autre Etat ? (Rires sur les bancs du groupe
du Rassemblement pour la République et du groupe commu-
niste .)

Comment évoquer sans cesse l'indépendance et la souverai-
neté inaliénables de la France et reconnaître à un pays
étranger une sorte de droit de veto sur nes débats ?

M. Jean-Pierre Brard . Nous voulons travailler ensemble !

M. Alain Juppé. Quelle profession de foi européenne l . ..

M. Georges Hage . C ' est tiré par les cheveux !

M . Pierre-André Wiltzer . Ce n ' est pas sérieux !

M. Gérard Gouzes, président de la commission, rapporteur.
Je crois, mes chers collègues, que, comme au Sénat, notre
assemblée écartera tous les mauvais arguments qui sont uti-
lisés pour bloquer le processus envisagé.

M Jean Orocard Ge , n'est-pas nous qui bloquons, c'est le
Gouvernement !

M. Gérard Gouzes, président de la commission, rapporteur.
Mais la question essentielle que s ' est posée la commission
des lois, et à laquelle elle a donné une réponse, a porté sur la
mauvaise inspiration qu'a eue le Sénat, en dépit des argu-
ments opposés par le Gouvernement et les sénateurs de la
majorité gouvernementale, de décider que la loi organique
déterminant les modalités de mise en oeuvre du droit de vote
et d 'éligibilité aux élections municipales des Européens
devrait être adoptée en termes identiques par les deux assem-
blées.

M. Xavier Deniau . Le groupe socialiste du Sénat a voté
cette disposition !

M. Pierre Mazeaud . Allez chercher M . Estier !

M. Gérard Gouzes, président de la commission, rapporteur.
Chers collègues, comme vous êtes très bien informés de ce
qui s ' est passé au Sénat, vous savez que le groupe socialiste
avait déposé un amendement tendant à faire disparaître cette
mention.

M. Robert Pandraud . Gui, mais après, qu'a-t-il fait ?

M. Jacques Toubon . il a voté !

M. Gérard Gouzes, président de la commission, rapporteur.
Après, il a été plus européen que d'autres !

M . Michel Destot . Exact !

M. Jacques Toubon . Plus sénatorial qu 'européen, sur-
tout !

M. Gérard Gouzes, président de la commission, rapporteur.
Tout d'abord, permettez-moi, mes chers collègues, de
m ' étonner avec vous que cette question ait pris finalement
tant de place dans les débats du Sénat.

M. Pierre Mazeaud . Vous n'avez qu ' à ne pas en parler !

M. Gérard Gouzes, président de la commission, rapporteur.
Etait-elle aussi déterminante pour l'avenir de la France que
l'institution de la monnaie unique ? On peut sincèrement en
douter. A moins qu'il ne s'agisse d'un vrai faux procès d'in-
tention tendant à accréditer dans l'esprit des Français, parfois
peu informés, que cette disposition viserait d'autres nationa-
lités.

M. Alain Juppé . Tel est le projet affirmé du Président de
la République !

M. Gérard Gouzes, président de la commission, rapporteur.
En ajoutant, par conséquent, de fausses déclarations, de
fausses précisions dans une matière sans équivoque, les séna-
teurs sont parvenus à un texte finalement peu clair que,
malgré tout, je vous demanderai, mes chers collègues, au
nom de la commission, d'adopter dans l'esprit de compromis
exigé par les dispositions de l'article 89 de notre constitution,
sous réserve d'interpréter cette rédaction comme la levée
d'une interdiction, comme l'instauration d'une faculté impé-
rative ouvrant un droit .
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Se référant, en effet, aux modalités prévues par le traité, la
faculté, introduite par les sénateurs, ne peut qu ' être un droit,
pour les ressortissants communautaires, de voter et d'être éli-
gibles aux élections municipales.

M. Philippe Auberger. Alors, où est le problème ?

M . Gérard Gouzes, président de la commission, rapporteur.
Enfin il reste, mes chers collègues, que le Sénat a saisi l ' occa-
sion de la présente révision constitutionnelle pour tenter de
modifier, à son profit, l'équilibre des pouvoirs publics, tel
que voulu par le constituant de 1958 (Murmures sur les bancs
du groupe du Rassemblement pour la République.)

M . Bernard Pons . Et qu'ont fait les sénateurs socialistes ?

M. Gérard Goures, président de la commission, rapporteur.
Dois-je rappeler que le général de Gaulle lui-même n'a
jamais souhaité donner au Sénat les mêmes prérogatives qu'à
l'Assemblée nationale.

M. Jacqutas Mahéas . Il voulait le supprimer !

M. Cérard Gouzes, président de la commission, rapporteur.
Il a voulu que l'Assemblée nationale puisse faire prévaloir
son point de vue dans le processus législatif,sattf=pour deux
cas bien particuliers : la révision constitutionnelle et le vote
des lois organiques relatives au Sénat, ainsi qu'en dispose
l'article 46 de notre constitution.

Il n ' est pas sans intérêt de relever que la précédente révi-
sion constitutionnelle entreprise en 1990, celle qui devait per-
mettre à chaque citoyen partie à un procès de pouvoir saisir
le Conseil constitutionnel, a échoué parce que les sénateurs
voulaient, déjà, revenir sur cet équilibre en formulant et en
maintenant jusqu'au blocage l'exigence que toutes les lois
organiques soient votées en termes identiques par les deux
assemblées.

M. Gérard Gouzes, président de la commission, rapporteur.
Mes chers collègues, la même exigence, certes sur un mode
mineur, renaît aujourd ' hui . Il faut que vous en preniez
conscience.

Ce que voulaient éviter les constituants de 1958, c'est que
renaisse le bicaméralisme intégral de la 111 e République.
Doit-or, mes chers collègues, renoncer à l'une des exigences
essentielles des institutions de la V u République, même sur
un point apparemment mineur ? (Rires et exclamations sur les
bancs du groupe du Rassemblement pour la République .)

M. Robert-André Vivien . II est impayable !

M. Girard Gouzes, président de la commission, rapporteur.
Dans tous les cas, et sans dramatiser outre mesure, chacun
devra prendre ses responsabilités politiques dans l'évolution
future de nos institutions . (a Oui ! Oui ! » sur plusieurs bancs
des groupes du Rassemblement pour la République, Union pour
la démocratie française et de l'Union du centre .)

M. Bernard Pons . On les prendra !

M. Francis Gang . On est là pour ça !

M. Gérard Gouzes, président de la commission, rapporteur.
Au demeurant, il serait curieux que les deux assemblées
soient constitutionnellement obligées de voter en termes iden-
tiques la loi édictant les conditions de résidence imposées
aux Européens pour être électeurs et éligibles aux élections
municipales, alors que, par ailleurs, continueront à relever de
la loi ordinaire des domaines bien plus délicats, bien plus
difficiles, qui touchent davantage à fa démocratie, comme la
fixation du mode de scrutin applicable aux élections législa-
tives et sénatoriales.

M. Georges linge . Vive la proportionnelle !

M. Robert Pandraud . Pas les sénatoriales ; il y a erreur !

M. Gérard Gouzes, président de la commission, rapporteur.
Enfin, mes chers collègues, si certains parmi vous hésitent et
se disent qu'après tout l'Assemblée pourrait être « bon
prince » et céder sur ses prérogatives, parce que ce point res-
terait tout à fait mineur, je pense que pour les mêmes raisons
nous pourrions faire comprendre à nos collègues sénateurs
que le jeu n'en vaut pas non plus la chandelle pour eux et
qu'ils prendraient une responsabilité considérable à bloquer
la révision constitutionnelle préalable à la ratification du
traité sur l'Union européenne, car ce seraient finalement eux,
en dernier ressort, qui refuseraient nos derniers amende-
ments .

L'Europe ne peut servir de prétexte à une modification
constitutionnelle qui lui est, en fin de compte, étrangère.

En effet, doit-on pour l'Europe, pour sa construction,
sacrifier si peu que ce soit ce qui, pour les constituants
de 1958, était essentiel, c ' est-à-dire l'équilibre entre le Sénat
et l'Assemblée nationale ?

Doit-on, pour la construction de l'Europe à laquelle une
majorité parlementaire et une majorité de Français sont
attachés, glisser de manière progressive, imperceptible, vers le
bicaméralisme, c'est-à-dire vers la 111 e République, ou vers le
vote des résolutions, c'est-à-dire vers la IVe République ?
(Exclamations sur les bancs du groupe Union pour la démo-
cratie française.)

M . Pierre-André Wiltzer. Allons ! Allons !

M. Gérard Gouzes, président de la commission, rapporteur.
Ne pourrait-on imaginer que, par un vote sinon unanime, du
moins ferme et massif, l'Assemblée nationale arrive à
convaincre le Sénat qu'il nous entraîne sur une pente dange-
reuse pour nos institutions ?

M . Robert Pandraud . Oh là là !

M . Pierre MVlauger . II fait l'âne pour a-voir du son !

M . Gérard Gouzes, président de la commission, rapporteur.
A un moment où l'évolution sociologique et institutionnelle
de notre pays conduit nombre de Français à s ' interroger sur
le destin de nos institutions, sur le destin de la Haute Assem-
blée (r Oh ! » sur quelques bancs du groupe du Rassemblement
pour la République) ; à un moment où, en cette fin du
xx' siècle, beaucoup, sur tous les bancs, se posent la question
de la modernisation du Parlement, pris entre les pouvoirs
donnés par la décentralisation aux collectivités locales et
ceux des institutions européennes, devrions-nous, dans un
formidable retour en arrière, glisser vers des modes institu-
tionnels du MX, siècle ?

M. François Bayrou . Ce n'est pas sérieux !

M. Gérard Gouzes, président de la commission, rapporteur.
L'Europe - et vous le dites tous, car vous êtes des Européens
convaincus -, l'Europe qui est notre avenir ne nous dicte-t-
elle pas de redemander respectueusement à la Haute Assem-
blée, sur ces deux points et sur ces deux points seulement, de
revoir sa copie ?

L'Europe qui est notre avenir, mes chers collègues, ne
dicte-t-elle pas aux sénateurs dont la conviction européenne
est réelle, d'accepter de nous donner toute garantie - et je
pèse mes mots - pour que soient respectées les dispositions
de l'article 46 de la Constitution ?

Je suis sûr que si le Sénat acceptait de rassurer l 'Assemblée
sur ce point, nous serions capables de surmonter ce litige,
certes important, mais mineur au regard de l 'enjeu européen.

Certes, nous al!ons perdre quelques jours, nous risquons de
perdre en clarté dans ce débat pour l'opinion publique, nous
permettons, hélas ! aux anti-européens d'augmenter la confu-
sion qu'ils alimentent en déclarant faussement que l'on pour-
rait être européen tout en étant contre l'Union européenne
scellée à Maastricht.

M . Claude-Gérard Marcus . C'est pourtant possible !

M. Gérard Gouzes, président de la commission, rapporteur.
Mais ne gagnerions-nous pas en franchise et en conviction
européenne ?

N'avez-vous pas le sentiment, mes chers collègues, que ce
qui trouble le plus nos concitoyens c'est plutôt de voir d'au-
thentiques européens traîner les pieds, s'abstenir, refuser de
participer pour des raisons totalement étrangères au débat
européen ? Comment dire oui à l'Europe quand les euro-
péens les plus convaincus donnent l'impression d 'hésiter,
offrent le spectacle de l'hésitation et de l'indécision ?

M. Alain Juppé . A qui la faute ?

M. Gérard Gouzes, président de commission, rapporteur. La
commission des lois n'a adopté - et vous l'avez compris - que
deux amendements de caractère institutionnel qui rétablissent
l'esprit des institutions de la V . République et qui reprennent
intégralement l'amendement de l'opposition RPR, UDF,
UDC adopté en première lecture et défendu avec talent,
chacun s'en souvient, par M . Lamassoure. C'est cet
amendement-là, finalement, que la commission des lois a
rétabli dans sa plénitude .
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La commission des lois de l'Assemblée nationale a, par ail-
lems, accepté toutes les améliorations apportées par k Sénat,
y compris les plus discutables sur le pian rédactionnel.

Ce que nous demandons, par conséquent, n'est pas drama-
tique pour les sénateurs : ce n'est que le retour à l'amende-
ment Lamassoure . Au regard de l 'Europe, au regard de
l ' image que nous en donnons à nos concitoyens, l ' enjeu, mes
chers collègues, net tout de même grave : gàcher Maastricht,
c'est échanger l'Europe unie contre l'Europe des nations et
des nationalismes qui montent çà et là . C'est échanger ce que
nous construisons pas à pas, ce q±=e nous apprenons à
connaître, jour après jour, de Jean Monnet à Schuman, de
Gaulle, Pompidou, Valéry Giscard d'Estaing, . ..

M. Jean-Pierre Brard. II n'y a pas de socialistes parmi
tous ceux-là !

M. Gérard Gouzes, président de la commission, rapporteur.
.. .François Mitterrand . (Rires sur les bancs du groupe commu-
niste.)

N'est-ce pas échanger tout cela pour l'inconnu, pour
l'aventure ? Gâcher Maastricht, cc serait, d'une certaine

9t we3isyf r il3ilLy EPotglgS4sm.'ysJes,4aes4du .groupe
u Rassemblement pour fa République.

M. Pierre Mazeaud . C'est faux !

M. Gérard Gouzes, président de la commission, rapporteur.
Ce serait aboutir à une Europe qui verrait les nations se
dresser, comme en Yougoslavie, peuples contre peuples,
intérêts nationaux contre intérêts nationaux.

M. Gabriel Kaspereit . Ce que vous dites est bébête ! Vous
n'avez pas vécu cette période ! Vous ne connaissez pas votre
histoire !

M. Gérard Gouzes, président de la commission, rapporteur.
Qui peut, ici, affirmer qu'en l'absence de ratification du traité
sur l'Union européenne, qu'en l'absence de politique étran-
gère et de défense commune, qu'en l'absence de politique
économique et monétaire commune, qu'en l'absence de coo-
pération en matière de justice et de police, qu'en l'absence de
charte sociale européenne . ..

M. Jacques Toubon . Tout cela existe !

M. Gérard Gouzes, président de la commission. rapporteur.
. . . nous n'irions pàs tout droit vers l'arrêt de la construction
européenne, vers la dislocation des volontés européennes, . ..

M. Claude-Gérard Marcus, Vous vous moquez de nous !

M. Gérard Gousse. président de la commission, rapporteur.
. . . la recomposition d'un Etat hégémonique au centre de l'Eu-
rope.

Mes chers collègues, si je n'ai pas vécu cette pioltcCS	

M. Gabriel Kaspereit . Tant mieux pour vous !

M. Gérard Gouzes, président de la commission, rapporteur.
.. . je ne voudrais pas que mes enfants ou mes petits-enfants la
voient se renouveler un jour ! (Applaudissements sur les bancs
du groupe socialiste. - Exclamations sur les bancs des groupes
du Rassemblement pour la République et l 'Union pour la démo-
cratie française.)

M. Gabriel Kaspereit. Vous êtres ridicule ! Je le dis et je
le répète

M. le président. Vous avez tort, monsieur Kaspereit !

M. Gérard Gouzes, président de la commission, rapporteur.
L'Histoire, dit-on souvent, ne se répète pas . Peut-être, mais il
pourrait lui arriver de bégayer.

C'est au nom de cette histoire que nous construisons ici
tous ensemble que je vous demande d'inscrire votre nom
parmi les plus fervents constructeurs de l'Europe, pour la
France et pour la paix . (Applaudissements sur les bancs du
groupe socialiste.)

Rappel au règlement

M. le président. La parole est à M . Robert Pandraud
pour un bref rappel au règlement.

M . Robert Pandraud. Monsieur le président, mon rappel
au règlement est fondé sur le déroulement de la séance.

Comme nous venons de l'entendre, le président, et rappor-
teur de la commission des lois . . .

M. Jacques Toubon et M . Franck Borotra. Un mauvais
président !

M. Robert Pandraud. . . . a beaucoup interprété le droit
international public.

II est certes normal qu'au début de cette séance la commis-
sion des finances, par l'intermédiaire de son rapporteur pour
avis . ..

M. Jacques Toubon. Un excellent rapporteur !

M. Robert Pandraud . . .. donne son opinion ; il est impor-
tant que la délégation pour les Ccmmunaut ee fopéennes,
par l'intermédiaire de son président, nous donne aussi son
avis, mais il serait impensable, que la commissirn des
affaires étrangères et son président, qui, en matière ue droit
international public, me semblent beaucoup plus compétents
que M. le président rapporteur de la commission des lois.
(Protestations sur les bancs du groupe socialiste) . ..

M. Pierre Mazeaud . On vient de s ' en rendre compte !

M. Robert Pandraud. . . . ne donnent pas leur interpréta-
tion . (Applaudissements sur de nombreux bancs du groupe du
Rassemblement pour la(Républjqued

	

,

Suspension et reprise de la séance

M. le président. La parole est à M . Charles Millon.
M. Charles Millon . Monsieur le président, après avoir

entendu l'analyse de M. Gouzes, mon groupe et celui de
l'UDC souhaiteraient une suspension de séance d 'une demi-
heure pour se réunir.

M. le président. Monsieur Millon, M . Vauzelle avait l 'in-
tention de prendre la parole et faire, je crois, des proposi-
tions. Ne vaudrait-il pas mieux suspendre la séance après
l'avoir écouté ?

Plusieurs députés des groupes de l'Union du centre et
Union pou la Démocratie française . Non !

M. Charles Millon . Monsieur le président, nous écou-
terons avec intérêt M. le garde des sceaux après la suspen-
sion.

M. le président. Avant de suspendre la séance, je donne
la parole à M . Gouzes qui me l'avait demandée.

M. Gérard Gouzes, président de la commission, rapporteur.
Je voulais simplement dire à M . Pandraud qu'il est aussi
libre de son propos que moi du mien ! C'est tout !

M. le président . La séance est suspendue.
(La séance, suspendue à quinze heures quarante, est reprise à

seize heures vingt.)

M. le président . La séance est reprise.

Rappel au règlement

M. le président . La parole est à M . André Bellon, pour
un rappel au règlement.

M. André Bellon . Puisque M . Pandraud a évoqué tout à
l'heure les éminents travaux de la commission des affaires
étrangères - ce dont ses membres ne peuvent qu'être flattés -
je voudrais lui répondre brièvement.

La commission des affaires étrangères a considéré qu'il
s'agissait en la matière d'un débat de constitutionnalistes, et
je me sens d'autant plus à l'aise pour ls dire que, avant la
première lecture, elle a été la première à procéder à l'audi-
tion de constitutionnalistes, à savoir le doyen Vedel et
M. Olivier Duhamel . Mais bien qu'elle ait estimé que le pro-
blème relevait plus du droit interne que du droit interna-
tional, elle a poursuivi sa réflexion sur le traité ei elle conti-
nuera de le faire . C'est ainsi qu'elle a déjà entendu
M. Trichet et M . de Boissieu.

M. le président . Monsieur Bellon, s'agit-il d'un rappel au
règlement ou amorcez-vous un débat parallèle ?

M. André Ballon. Mais un président de commission a le
droit de s'exprimer !

M. le président . Non, monsieur Bellon, ce n'est pas un
droit. C'est le président qui a à en juger. Vous pouvez faire
un rappel au règlement, mais non ouvrir un débat parallèle à
celui Inscrit à l'ordre du jour qui est arrêté par la conférence
des présidents.

Poursuivez, mais concluez.
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M. André féellon. Je souhaitais simplement répondre à
M. Pandraud .

Reprise de la discussion

M. le président. l .a parole est à M. le garde des sceaux,
ministre de la justice.

M. Pierre Maxeaud. Voilà le lapin qui sort du chapeau !

M. Bernard Pont . L'amendement gouvernemental !

M. Michel Pezet, président de la délégation de l'Assemblée
nationale peur les Communautés européennes . La synthèse !

M. Pierre Mazeaud. On aurait pu laisser au président de
la commission des lois le soin de faire cette proposition !

M. Michel Vermille, garde des sceaux, ministre de la jus-
tice. Monsieur le président, mesdames, messieurs les députés,
mon propos sera bref car le problème posé est en réalité bien
simple et il n'est pas besoin, pour tenter de le cerner, de très
longs discours.

L'enjeu du débat, ne l'oublions pas, parce qu'on ne parte
plus de cela depuis vingt-quatre heures, . ..

M. Pierre Mazeaud et M. Bernard Pons . La faute à
qui ?

M . le garda des sceaux . . . . c'est la construction de l'Eu-
rope, ...

M. Robert Pandraud. C'est un problème de droit interne !

M. Pierre Maxeaud . Où est le Premier ministre ?

M . le garde des sceaux . . .. c'est l'Europe en marche, c'est
l'espérance engendrée par l'action de la France dans ce pro-
cessus.

Cette Europe er marche,. ..

M. Jean-Paul Charié . Dans quel sens ?

M . le garde des sceaux. . . . c'est le traité de Maastricht
qui en détermine l'étape que nous allons franchir.

Ce traité a naturellement appelé - le Conseil constitu-
tionnel l'a constaté - une révision de la Constitution . Comme
j'ai eu l'honneur, en tant que garde des sceaux, de l'exposer
devant la représentation nationale, le Gouvernement a eu le
souci de décliner, très exactement, si je puis employer cette
expression, « au millimètre près », ce que la décision du
Conseil constitutionnel avait rendu nécessaire dans le projet
de loi constitutionnel soumis au Parlement dans le cadre de
l'article 89.

Cette photographie est tellement exacte que la représenta-
tion nationale et le Parlement dans son ensemble, en tout cas
les parlementaires qui souhaitent cette marche en avant de la
France dans la construction européenne, ont voté toutes les
dispositions qui étaient rendues nécessaires par la décision
du Conseil constitutionnel.

M . Charles Milon. Avec des amendements i

M . le garde des sceaux. Union économique et monétaire
votée. ..

M . Charles Millon. Avec des amendements !

M . le garde des sceaux . Bien sûr, car le Gouvernement
est soucieux de dialogue.

M. Pierre Mazeaud . Ça l . ..

M. le président . Monsieur Mazeaud, vous pour rez vous
exprimer plus tard !

M. Bernard Pons. Le dialogue est surtout dû au fait que
le Parlement joue son rôle !

M. le garde des sceaux. Union économique et monétaire
votée, disais-je, les dispositions relatives aux visas votés, de
même que le droit de vote des ressortissants de la Commu-
nauté.

Je dois à ce propos souligner une différence entre la
culture de l'Assemblée nationale et celle du Sénat : alors que
l'Assemblée s'était intéressée à tous les aspects de la
construction européenne, le Sénat, dans sa sagesse, ne s'est
préoccupé que du vote des étrangers . (Exclamations sur plu-
sieurs bancs des groupes du Rassemblement pour la République.
Union pour la démocratie française et de l'Union du centre .)

M . Charles Millon . Un peu de courtoisie, monsieur le
ministre !

M . le garde des sceaux. Néanmoins, dans sa générosité,
le Sénat a voté la reconnaissance du droit de vote des
étrangers.

Le Gouvernement doit rendre hommage au Sétte! et à l'As-
semblés nationale qui, avec une très grande maturité poli-
tique, ont su, l'un et l'autre, dessiner de vastes majorités, au-
delà d'antiques clivages partisans, pour soutenir cet élan
européen de la France . Il faut souligner cet accord du Parle-
ment - Sénat et Assemblée nationale - qui justifie l'hommage

ć
ue je viens de lui rendre ; cela devait étre dit à ce moment
u débat.

M . Bernard Pons . L. Sent propose son point de vue : il
n'outrepasse pas ses droites !

M . le garde des sceaux. Ainsi, du fait des dispositions
adoptées par les deux assemblées, le traité de Maastricht est
d'ores et déjà ratifiable par la France . C'est là un sujet de
satisfaction pour ceux d 'entre nous qui sont partisans de la
construction européenne, à un moment où nous voyons surgir
-. je ne parie pas seulement: tleda 'situation .créée-par le ente
négatif du Danemark, mais aussi des informations dont nous
disposons les uns et les autres - des sujets d'inquiétude pour
l'avenir de cette contruction européenne,

M. Gabriel Kaspereit. C'est vrai !

M . le garde des sceaux . Nous sommes fiers et heureux
- ceux, en tout cas, qui souhaitent la construction de l'Eu-
rope, pas les autres, bien sûr - . ..

M . Pierre Mazeaud. Nous ne voulons pas la même
Europe !

M . le garde des sceaux . . . . que, dans ce moment difficile,
la France soit en mesure d'indiquer la direction de la marche
en avant.

Au-delà des clivages partisans, dans une atmosphère de
rassemblement qui, en ce jour du 18 juin, peut être, je crois,
soulignée avec respect, . ..

M . Gabriel Kaspereit . Monsieur le ministre, ce mélange
n'est pas convenable !

M . le garde des sceaux. . . . ceux qui veulent construire
l'Europe vont permettre à la France, alors que c'est difficile,
et peut-être parce que c'est difficile, de poursuivre sa marche
en avant . Voilà pour l 'essentiel, et c'était le sujet de nos tra-
vaux.

C'est alors que, parallèlement, a surgi un autre débat qui,
lui, concerne les institutions . J'ai défendu devant vous, avec
beaucoup de fermeté - peut-être vous en souvenez-vous - le
principe de souveraineté . J'ai défendu une Constitution pour
laquelle j'ai voté et à laquelle je suis attaché, je pense,
comme vous.

C'est au nom de cette Constitution et de son respect, au
nom du respect des constituants de 1958, qu'il est apparu
nécessaire, pour la clarté de la discussion, de souligner que le
débat soulevé par le Sénat sur ses propres pouvoirs quant
aux lois organiques ne concerne pas k fond de notre discus-
sion et du traité de Maastricht.

Il cache autre chose.
Naturellement, nous reconnaissons au Sénat son pouvoir

constituant plein et entier . ii avait tout à fait le droit - il l'a
prouvé d'essayer d'élargir ses pouvoirs constitutionnels.
(Exclamations sur les bancs du groupe du Rassemblement pour
la République.)

M. Pierre Mazeaud . il avait le droit !

M. le garde des sceaux . Absolument . ..

M . Pierre Mazeaud. il n'a pes « outrepassé » ses droits !

M. le garde des sceaux . . . . et je ne fais que le répéter.

M . Pierre Mazeaud . Il ne les a donc pas « outrepassés » 1

M. le garde des sceaux. Inutile de s'exciter sur ce point !

M. Pierre Mazeaud. M . Bérégovoy a dit qu'il avait outre-
passé ses droits ! C'est écrit !

M. Pascal Clément. Me permettez-vous de vous inter-
rompre, monsieur le ministre ?
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M. le garde des sceaux . II revient donc aujourd'hui à
l ' Assemblée nationale de dire si elle partage le souhait du
Sénat de voir changé l'équilibre institutionnel entre les deux
chambres prévu par les constituants de 1958.

Si l'Assemblée nationale souhaite accroître les pouvoirs du
Sénat en matière de lois organiques (Exclamations sur plu-
sieurs bancs des groupes du Rassemblement pour la République
et Union pour la démocratie française). ..

M. Pierre Mazeaud . Il ne s ' agit pas de cela !

M . le garde des sceaux . . . . elle pourra bien entendu le
faire.

M. François Bayrou . Pourquoi ne pas l'avoir dit au
Sénat ?

M. Pascal dément. Juste un mot, monsieur le garde des
sceaux !

M. le garde des sceaux . Mais il revient au Gouverne-
ment de rappeler que la Constitution est ce qu'elle est.

M. Pierre Mazeaud. Elle a institué un régime bicaméral !

M. Robert Pandraud. Vous nous avez dit -que vous aviez
voté pour la Constitution de 1958, monsieur le garde des
sceaux, mais vous n'aviez que quatorze ans ! Vous étiez vrai-
ment précoce !

M. Pascal Clément . Monsieur le garde des sceaux . ..

M . le président . Monsieur le garni oies sceaux, permettez-
vous à M. Clément de vous interrompre ?

M. le garde des sceaux . Tout à fait !

M . le président. La parole est à M . Pascal Clément, avec
l'autorisation de M . le ministre.

M. Pascal Clément . Je tiens d ' abord, monsieur le garde
des sceaux, à vous remercier de m ' avcir spontanément permis
de vous interrompre.

Vous avez dit que le Sénat avait cherché à étendre ses pou-
voirs et vous avez même reconnu que c'était normal . Mais
c'est complètement faux ! Y a-t-il un juriste en France qui
puisse nier que le Sénat a le droit d'exiger un vote dans les
mêmes termes quand une loi organique touche au mode
d'élections de ses membres ? (Applaudissements sur de nom-
breux bancs des groupes Union pour la démocratie française . de
l 'Union du centre et du Rassemblement pour la République.) Il
n'y en a aucun, monsieur le garde des sceaux !

Le Sénat n'a voulu que se protéger contre l ' interprétation
- qu'à tort ou à raison il craignait - selon laquelle cette loi
organique pourrait ne pas concerner le Sénat et n ' exigerait
donc pas un vote dans les mêmes termes par les deux assem-
blées . Cette loi organique concerne par définition directement
les délégués sénatoriaux, donc le mode d'élection des séna-
teurs.

M . François Rayrou . Absolument !

M . Pascal Clément. Elle doit donc fatalement être
adoptée dans les mêmes termes par les deux assemblées.

Ce qui vous déplaît, monsieur le garde des sceaux - et je
comprends que cela puisse déplaire à un juriste sourcilleux -
c'est une redondance, mais en aucun cas une extension indue
des pouvoirs du Sénat.

Avec cette affaire, vous avez déclenché une tempête dans
un verre d'eau ! Je suis navré de constater que, dans ce pays,
on en est réduit à chercher des prétextes juridiques pour
créer des crises politiques ! (Applaudissements sur les bancs
des groupes Union pour la démocratie française et de l'Union
du centre et sur plusieurs bancs du groupe du Rassemblement
pour la République.)

Vous avez la totale responsabilité de la crise politique qui
est devant nous ! (Applaudissements sur les mêmes bancs.)

M . le président. C'était presque un discours
Veuillez poursuivre, monsieur le garde des sceaux.

M . le garde des sceaux . Les discours de M . Clément
sont toujours passionnants et je ne me lassais pas de
l'écouter, d'autant que, une fois de plus, sa pensée rejoignait
la mienne . . . à un détail près cependant. Vous avez parlé,
monsieur Clément, de « redondance » à propos du texte sou-
haité par les sénateurs . Je ne trouve pas cela très courtois à

l 'égard de la Haute assemblée ! (Exclamations sur les bancs
des groupes du Rassemblement pour la République . Union pour
la démocratie française et de l'Union du centre .) Jamais je
n ' aurais dit cela pour me part.

Nos pensées se sont donc rejointes . Je n'ignore pas plus
que vous - même si je ne suis pas aussi bon juriste que
vous - l 'article 46 de la Constitution.

Ni le Sénat ni l'Assemblée ne veulent dans leur ensemble
porter atteinte à l'équilibre des institutions instauré par les
constituants de 1958 - j'avais quatorze ans à l ' époque !

M. Bernard Pons . Vous n'avez donc pas voté la Constitu
fion !

	

'

M . le garde des sceaux . En effet, mais j'ai fait campagne
pour elle.

Nous souhaitons les uns et les autres que la Constitution
soit effectivement respectée . Dans le souci d'ouverture du
coeur et de l'esprit qui a été le sien depuis le début de ce
débat, le Gouvernement propose donc l'amendement que cer-
tains d'entre vous, semble-t-il, ont déjà entre les mains, et je
m'en réjouis . Cet amendement prouve une fois de plus que,
sur un débaFonrinxe —je n'ai pas. ,dit mineur - ou annexe le
Gouvernement mamfêste encore une fois'ià 'volorité de dia
Iogue en vue d'aboutir à u,f compromis susceptible de servir
la cause ds l'Europe.

Je vous lis ce texte qui est très simple : « Une loi orga-
nique détermine les conditions d 'application du présent
article . Les dispositions relatives au Sénat sont votées dans
les mêmes termes par les deux assemblées . »

M . Pascal Clément. Mais c'est ce que dit le Sénat !

M . le garde des sceaux . Si c'est ce que dit le Sénat, nous
allons sans doute trouver un accord ! Mesdames, messieurs,
je vous remercie . (Applaudissements sur les bancs du groupe
socialiste .)

M . Pascal Clément . Pourquoi changer ?

M. Pierre Mazeaud . II y a autre chose ! Ça, c'est le droit
commun !

M. Robert-André Vivien . Il ne faut pas tricher !

M . le président. La parole est à M. Edmond Alphandéry,
rapporteur pour avis de la commission des finances, de l'éco-
nomie générale et du Plan.

M . Edmond Alphandéry, rapporteur pour avis. Mes chers
collègues, en dehors de l 'important problème concertent !a
citoyenneté européenne qui a fait l'objet du débat que nous
venons d'entendre et de la déclaration de M . le garde des
sceaux, le Sénat a modifié en première lecture le projet de loi
constitutionnel adopté par l'Assemblée le 13 mai 1992 sur
trois dispositions qui intéressent la commission des finances.
Il est donc de mon devoir de rapporteur pour avis de vous
exposer le point de vue de notre commission sur ces trois
dispositions.

L'article l e t AR nouveau concerne la saisine du Conseil
constitutionnel, l'article 48-1 est relatif à la limitation des
transferts de compétences au seul traité et l'article 88-3
concerne la soumission des propositions d 'actes communau-
taires au Parlement français.

Je dirai quelques mots sur chacune des trois dispositions,
qui répondent à des préoccupations exprimées au cours de
l'examen du projet de loi constitutionnelle par l'Assemblée
nationale. Sur certaines d'entre elles, j'avais d'ailleurs for-
mulé des propositions en commission et en séance publique.

S'agissant de la saisine du Conseil constitutionnel par
soixante députés ou soixante sénateurs en vue de vérifier la
conformité d'un engagement international à la Constitution,
le Sénat avait, en première délibération, adopté une disposi-
tion qui pouvait apparaître comme dangereuse. Elle prévoyait
en effet que cette saisine pouvait porter non seulement sur
les engagements internationaux, mais aussi sur toute proposi-
tion d'acte communautaire . Dès lors, une procédure pure-
ment nationale pouvait bloquer une procédure communau-
taire, ce qui constituait une violation du principe
d'autonomie du droit communautaire qui est à la base du
système instauré par le traité de Rome. Le Sénat s'est rendu
compte qu'il bouleversait l'équilibre prévu par les traités
entre le droit national et le droit communautaire et il est
donc revenu sur son vote en seconde délibération .
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Désormais, dans le texte qui nous est proposé, ce sont uni-
quement les engagements internationaux que soixante
députes ou soixante sénateurs pourront déférer au Conseil
constitutionnel pour qu 'il vérifie leur conformité à la Consti-
tution . Cette disposition parait opportune à la commission
des finances ; elle constitue une garantie supplémentaire du
respect de la Constitution par l'exécutif lorsqu ' il conclut des
accords internationaux.

En ce qui concerne l 'autorisation de transfert des compé-
tences nécessaires à l'établissement de l'Union économique et
monétaire - article 88-1 -, lors de son examen pour avis du
projet de loi de finances, la commission des finances avait
adopté, sur ma proposition, un amendement précisant que les
transferts de compétences consentis par la France n'intervien-
draient que « dans les cas » expressément prévus par le traité
de Maastricht et non « pour l'application » de celui-ci, de
façon à écarter toute ambiguïté sur la portée de ces transferts
et à les limiter au strict nécessaire.

Le rejet du traité de Maastricht par le Danemark va
imposer certaines modifications de forme, ce qu i empêche
que le traité puisse être directement visé par la loi constitu-
tionnelle dans la forme qu'il a revêtue au jour de sa signa-
ture par les douze gouvernements de la Communauté.

Pour résoudre cette difficulté et pour éviter que les trans-
ferts de compétences n'excèdent ce qui est strictement néces-
saire à la mise en Œuvre des dispositions du traité, le Sénat a
trouvé une solution qui consiste à ajouter les mots : « selon
les modalités » . La France consent aux transferts de compé-
tences nécessaires notamment pour l'établissement de l'Union
économique et monétaire selon les modalités prévues par le
traité sur l'Union économique et monétaire signé le
7 février 1992 . La référence au traité de Maastricht est suffi-
samment indirecte pour qu'elle puisse garder toute sa vali-
dité. Elle est suffisamment contraignante pour exclure tout
transfert de compétences.

Nous sommes d 'accord sur la disposition qui est proposée
par le Sénat.

Quant à l'institution d'une procédure permettant à chacune
des assemblées d ' adopter des résolutions sur les propositions
d'actes communautaires, dans le dispositif adopté par l'As-
semblée nationale, le Gouvernement soumettait à l'Assemblée
et au Sénat les propositions d ' actes communautaires compor-
tant des dispositions de nature législative . Chaque assemblée
émettait ensuite un avis sur ce ; propositions au sein de la
délégation pour les Communautés européennes ou en séance
plénière.

Le Sénat a conservé la partie de ce dispositif qui prévoit la
soumission de ces propositions d'actes communautaires, mais
il a supprimé le reste du dispositif et l'a remplacé par une
procédure de vote de résolutions pendant les sessions ou en
dehors d'elles. II a confié au règlement des assemblées le
soin de définir le détail de cette procédure.

Le texte du Sénat présente plusieurs avantages . La résolu-
tion est préférable à l'avis, car elle a un poids politique plus
affirmé. En outre, il parait normal que la procédure d'élabo-
ration et d'adoption des résolutions relatives aux propositions
d'actes communautaires soit fixée par le règlement de cha-
cune des assemblées . Enfin, la suppression de la disposition
selon laquelle c'est à la délégation pour les Communautés
européennes qu'il appartient d'émettre un avis sur les propo-
sitions d'actes communautaires est également judicieuse car il
n'apparaît pas souhaitable à notre commission de retirer aux
commissions permanentes toute compétence pour se pro-
noncer sur des propositions d'actes communautaires compor-
tant des dispositions de nature législative.

Ces dispositions introduites par te Sénat conviennent tout
à fait à la commission des finances qui, consultée pour avis
ce matin, a donné, à l'unanimité moins une voix, son entier
accord au texte tel qu'il a été amendé par le Sénat . (Applau-
dissements sur les bancs du groupe de l'Union du centre et sur
plusieurs bancs du groupe Union pour la démocratie française.)

M. I. prdisident . La parole est à M. Michel Pezet„ prési-
dent de la délégation de l'Assemblée nationale pour les Com-
munautés européennes.

M. Michel Pezet, président de la délégation de l'Assemblée
nationale pour les Communautés européennes . Monsieur le pré-
sident, madame le ministre, monsieur le garde des sceaux,
chers collègues, vous comprendrez que je ne traite à cette
tribune que du problème qui serait posé par des textes que le
Gouvernement soumettrait à notre assemblée, en matière

législative, pour émettre un «avis » ou adopter une « résolu-
tion » . Je n'entrerai pas dans ta discussion de vocabulaire
car, sur le fond, il s'agit exactement de la même chose.

Nous avions, en première lecture, voté à la quasi-unanimité
un texte pour l'article 8S-3 de la Constitution, lequel pré-
voyait pour la première fois que le Parlement avait la capa-
cité d'émettre des avis sur les propositions d 'actes commu-
nautaires . Tous ensemble, nous avions souligné l'accord du
Gouvernement sur cette avancée . Je rappeiie que notre parle-
ment était le seul des Douze à ne pas avoir cette possibilité,
qui, enfin, entrait dans notre corps constitutionnel.

Je ne reprendrai pas les travaux, positifs, réalisés par la
délégation sous ses présidences successives . Je ne reviendrai
donc pas sur les rapports qui ont été élaborés, ni sur les
auditions auxquelles il a été procédé . Car aujourd'hui la
question qui se pose concerne la nouvelle rédaction adoptée
par les sénateurs pour l'article 88-3.

Dans la déclaration « relative aux rôles des parlements
nationaux dans l'Union européenne », annexée au traité de
Maastricht, il est recommandé que « les parlements natio-
naux puissent disposer des propositions législatives de la
Commission en temps utile pour leur information ou pour un
éventuel' examen » : . . .

	

. . . -"
Aujourd'hui, nous sommes sous l 'emprise de la loi du

IO mai 1990, qui fait que nous sommes saisis de l'ensemble
des textes ventilés entre les commissions permanentes de
l'Assemblée, chaque commission étant à même d'émettre des
observations sur les propositions avancées . Nous ne pouvions
pas aller jusqu'à l'observation de fond sans lier le Gouverne-
ment . Nous en avions tous conscience et nous l'avions unani-
mement reconnu.

La commission des lois a préféré hier le terme d« i avis » à
celui de « résolution » . La délégation a considéré ce choix
comme excellent . Mais la question du mécanisme est plus
importante . Et là, la rédaction du Sénat nous place dans une
impasse.

Emettre des avis, soit ! Mais lesquels ? On ne va tout de
même pas émettre des avis sur tout ! On avait donc imaginé
qu'une série de textes pouvait simplement faire l'objet d'un
accord tacite, d'avis sommaires, et que des rapports d'infor-
mation assortis d'un avis pourraient induire la saisine de
l'ensemble des commissions. Enfin, on pouvait considérer
que, sur certains textes particulièrement importants, une dis-
cussion pourrait avoir lieu en séance plénière afin que notre
assemblée puisse solennellement formuler un avis qui aurait
alors une force psychologique et politique plus importante.

M. Jean-Pierre Briard . C'est nouveau, ça !

M. Michel Pezet, président de la délégation de l'Assemblée
nationale pour les Communautés européennes. Nous étions
tous d'accord sur ces dispositions. Mais nous sommes
confrontés à deux difficultés.

D'abord, les actes communautaires sont pris tout au long
de l'année, et pas uniquement pendant les sessions parlemen-
taires . Quid alors des avis que nous pourrions émettre hors
session ? lI y a là un vide juridique à combler.

(A ce moment, M. Pascal Clément remplace M. Henri Emma-
nuelli au fauteuil de la présidence.)

PRÉSIDENCE DE M. PASCAL CLÉMENT,
vice-président

M. Michel Panel, président de la délégation de l'Assemblée
nationale pour les Communautés européennes. Ensuite, nous
devons compter avec les décisions du Conseil constitutionnel,
dont celle du 20 novembre 1969, qui concerne une résolution
portant sur le règlement de notre assemblée . Le Conseil a en
effet exigé une « habilitation explicite résultant de la Consti-
tution, d'une loi organique ou des mesures législatives néces-
saires à la mise en place des institutions prises en vertu du
premier alinéa de l'article 92 de la Constitution ».

M. Bernard Pons . On ne peut parler d'exigence : cria
s'impose !

M. Michel Pezet, président de la délégation de l'Assemblée
nationale pour les Communautés européennes . Le principe que
notre assemblée émette des avis étant acquis, il faut définir
une procédure.

M . Pierre Mazeaud. Tout a fait !



2546

	

ASSEMBLÉE NATIONALE - t ut SÉANCE DU 18 JUIN 1992

M. Michel Pezet, président de la délégation de /Assemblée
nationale pour les Communautés européennes . Première diffi-
culté : comment émettre des avis hors session parlementaire ?
Seconde difficulté : qui peut donner la capacité d'émettre ces
avis dans le cadre de la Constitution ?

Si nous nous référons au règlement intérieur, je pense que
la majorité des juristes qui sont ici considéreront, compte
tenu de la décision du Conseil constitutionnel, que cette réfé-
rence ne sera pas suffisante . En effet, dans !e cas où nous
retiendrions la rédaction du Sénat, le Conseil constitutionnel,
qui est systématiquement consulté sur le règlement des
assemblées, pourrait, dans x semaines ou x mois, considérer
que nous n 'avons pas la capacité juridique d 'interpréter la
Constitution . Ainsi, nous ne pourrions utiliser aucune procé-
dure pour mettre en application le principe que nous aurions
voté.

M. Bernard Pons . Absolument !

M. Michel Pezet, président de la délégation de /Assemblée
nationale pour les Communautés européennes . Cette difficulté
me parait considérable...

.,u», . ifl'rr a. M gfflue•,Et,ies çortl ► rlissions permanentes _7 . ..
M. Michel Pezet, président de la délégation de l'Assemb%e

nationale pour les Communautés européennes . Faut-il leur
donner délégation ?

M. Pierre Mazeaud. Pas une délégation spéciale !

M. Michel Paz«, président de la délégation de l'Assemblée
nationale pour les Communautés européennes. imaginons -
pourquoi pas ? - que nous donnions délégation aux commis-
sions permanentes . Nous serions confrontés à la même diffi-
culté que celle dont je viens de parler si nous ne faisions pas
référence à une loi.

L'attribution constitutionnelle d'émettre des avis doit être
inscrite dans notre texte de révision constitutionnelle.

Je crains, je le répète, que, sur ce point de droit, l ' unique
référence souhaitée par le Sénat au règlement intérieur des
assemblées ne nous place, si nous sommes sanctionnés par le
Conseil constitutionnel dans x semaines, ou x mois, de vant
un vide juridique qui empêche l'application du principe
d 'émettre des avis.

M. Barnard Pons . C ' est vrai !

M. Gilbert Millet. Cela sert si peut d'émettre des avis

M. Michel Pezet, président de la délégation de l Assern,:ée
nationale pour les Communautés européennes . Je souhaite donc
que nous trouvions une solution technique.

M . Charles Millon . Mais que nous raconte-t-il ?

M. Pierre Mazeaud . Puis-je vous interrompre, monsieur
Pezet ?

M. Michel Pezet, président de la délégation de l'Assemblée
nationale pour les Communautés européennes. Je vous en prie,
monsieur Mazeaud.

M. le présidant . La parole est à M . Pierre Mazeaud, avec
l'autorisation de l'orateur.

M. Pierre Mazeaud . M. le président Pezet a posé un pro-
blème. Mais je pense que, si le Conseil constitutionnel était
saisi sur le simple renvoi à notre propre règlement, il n'y
aurait pas de difficulté car les commissions permanentes exis-
tent . La seule question qui pourrait se poser concernerait la
répartition des projets de directives entre elles, que j'ai
demandée dès 1989, Mme le ministre délégué aux affaires
européennes voudra bien me l'accorder.

II suffit donc de s'en tenir au droit commun de notre
règlement, si je puis dire, quitte à ce que nous étudiions
ensuite les modalités de répartition des projets de directives
entre les commissions permanentes.

Quant à la question des intersessions, n'exagérons pas 1
Elle peut être résolue sans qu'il soit besoin de modifier !a
Constitution . Le Gouvernement - comme le Parlement à titre
exceptionnel - peut de toute façon provoquer la tenue de
sessions extraordinaires.

Je ne vois pas pourquoi, monsieur le président Pezet, vous
voyez dans cette affaire autant de difficultés. En réalité, j'ai
peur de comprendre : vous cherchez encore à abaisser notre
niveau institutionnel pour faire de la politique politicienne, . ..

M . Charles Millon . Assurément 1

M . Pierre Mazeaud . .. . afin d'avoir une navette qui vous
permette de régler demain le problème de fond . (Applaudisse-
ments sur les bancs des groupes du Rassemblement pouls la
République et Union pour la démocratie française.)

M. le président. Veuillez poursuivre, monsieur Pezet.

M . Michel Pezet, président de ta délégation de l'Assemblée
nationale pour les Communautés européennes . N 'applaudissez
pas trop vite, mesdames, messieurs t Il ne s'agit pas d'une
manoeuvre politicienne : je fais miennes les déclarations de
M. Genton, mon homologue au Sénat, qui n'est pas membre
du groupe socialiste !

Monsieur Mazeaud, vous êtes suffisamment juriste pour
que je n'aie pas besoin de vous rappeler le texte de la déci-
sion du Conseil constitutionnel, qui exige une « habilitation
explicite » -- j'insiste sur cette formule - « d'une loi orga-
nique ou des mesures législatives nécessaires à la mise en
place des institutions ».

Je prétends, comme certains de nos collègues du Sénat, tels
que M. Centon, que nous risquons de nous retrouver dans
quelques semaines avec un texte qui aura été vidé de toute
possibilité d'application. C'est le seul point que je soumets à

-notre- as,embjée .'le .soulraite—gtr'elle délibère' puis quelle
tranche.

Voilà, mes chers collègues, ce que je souhaitais vous dire
au nom de la délégation pour les Communautés européennes.
(Applaudissements sur les bancs du groupe socialiste.)

Exception d' irrecevabilité

M . le président . En application de l'article 91, alinéa 4,
du règlement, M . Lajoinie et les membres du groupe commu-
niste soulèvent une exception d'irrecevabilité.

La parole est à M . Gilbert Millet.

M . Gilbert Millet . Monsieur le président, madame le
ministre, monsieur le garde des sceaux, mes chers collègues,
nous venons d'assister à un nouveau feuilleton politico-
juridique portant sur la constitutionnalité du texte adopté par
le Sénat . Chacun avait pu auparavant remarquer la minceur
du sujet et s'étonner du vacarme qu'il avait provoqué . On
pouvait penser qu ' il s 'agissait d'une opération visant à
occuper les esprits avec des futilités pour mieux évacuer les
questions de fond, et peut-être même à imaginer d'obscurs
desseins.

Mais voilà qu'étrangement, sous nos yeux, l 'orage vient de
se dissiper, aussi miraculeusement qu' il était venu, ce qui, si
l'on se réfère aux propos de M . Gouzes, peut sembler para-
doxal.

Quel spectacle politicien l Cet épisode confirme la néces-
sité d'en réfère au peuple souverain, . ..

M. Gérard Gouzes, président de la commission, rapporteur.
Pour cela, il faut réviser la Constitution

M . Gilbert Millet . . . . et c'est ce qui fonde notre exception
d'irrecevabilité.

Les conditions dans lesquelles s'engage aujourd'hui le
débat sont fondamentalement différentes de celles de la pre-
mière lecture.

Sur le plan politique, une majorité du peuple danois a
exprimé, par référendum, son refus d'engager !e Danemark
dans le processus de supranationalité de Maastricht. C'est un
acte politique courageux et responsable qui marque l'attache-
ment du peuple danois à l'indépendance du Danemark . Et
cet attachement, il l'avait déjà montré avec éclat durant la
Seconde Guerre mondiale.

L'Europe, ce sont les peuples qui la font 1 L'inadmissible
chantage du traité à prendre ou à laisser s'est retourné au
Danemark contre ses auteurs.

Les conséquences du choix politique du peuple danois ont
été immédiates et nombreuses . Elles sont venues conforter en
France l'eeigence majoritaire de notre peuple d'être consulté
et le Président de la République, qui ne souhaitait pas de
référendum, a dû s'y résigner . C'est un recul significatif ! Les
députés communistes ne peuvent que s'en réjouir, eux qui
n'ont cessé depuis le début de demander que les Français se
prononcent sur leur avenir.

Dans tous les pays européens se dégagent à présent des
majorités pour que des référendums soient organisés . Partout
s'approfondit un débat qui souligne l'attachement de chaque
peuple à sa souveraineté.
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Quant à l ' imbroglio juridique ouvert par la décision
danoise, il n ' a pas été réglé par la réunion des ministres des
affaires étrangères à Oslo. Le traité de Maastricht est bel et
bien caduc, n'en déplaise à tous les « Maastrichtois » . il est
nui et non avenu, et la détermination des ministres, mon-
sieur Gouzes, n'a rien à voir dans l'affaire !

En effet, l ' article R-2 dispose que , « le présent traité entrera
en vigueur le l e t janvier 1993, à condition que tous les instru-
ments de ratification aient été déposés » . Or le traité que le
ministre danois des affaires étrangères a signé ne pourra être
ratifié par le Danemark, qui l ' a repoussé. Et rien n'a été
prévu pour le cas où un membre de la CEE ne ratifierait pas
le traité de Maastricht, qui apparaît ainsi de plus en plus
comme un monstre juridique.

A ceux qui l'ont conçu et porté sur les fonts baptismaux
de prendre leurs responsabilités ! Pour l'instant, tous les
juristes s'accordent à dire que le traité est devenu caduc.
L'Arlésienne existait : elle déterminait dans l'ombre l'action
de tous les personnages même si elle n 'apparaissait pas sur la
scène. Mais comment poursuivre le processus de ratification
d'un traité qui n'existe pas ?
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po otique ne peut contourner cette réa it fun ique nouve le.

Le droit n'est sans doute pas une fin en soi, mais nous
sommes dans un Etat de droit, c'est-à-dire que l'ensemble des
rapports sociaux sont vécus à travers des normes juridiques
qui s'imposent à tous, au Gouvernement comme au Parle-
ment qui fait la loi . L'ordre juridique n'est pas à géométrie
variable . Le respect des formes n'est pas du formalisme :
c'est aussi une garantie des libertés publiques et de la démo-
cratie . Nul ne peut passer outre

Il est d'autant plus difficile de faire comme si tout conti-
nuait comme avant que le fait que Maastricht soit nul et non
avenu a des incidences directes sur la procédure de révision
constitutionnelle en cours.

L'article 88-1 du projet de révision vise explicitement le
défunt traité de Maastricht : la France consent à des limita-
tions de souveraineté en application du traité sur l'Union
européenne signé le 7 février 1992.

Oui, monsieur le rapporteur, la révision constitutionnelle et
le traité de Maastricht sont bel et bien liés !

Mais comment peut-on introduire dans la Constitution un
traité fantôme, un traité qui n'existe pas ? Ce qui serait inac-
ceptable pour une loi ordinaire, l'est a fortiori pour la Consti-
tution qui se trouve au sommet de la hiérarchie des normes
applicables dans notre pays.

Et si, lors du référendum, une majorité de Français se pro-
nonçait pour le « non », ce serait la révision de la Constitu-
tion qui deviendrait caduque et, en admettant qu'elle puisse
être menée à son terme par voie parlementaire, vous auriez
fait un congrès pour rien !

M . Georges Hugo . Très juste !

M . Girard Gouzes, président de la commission, rapporteur.
Comment peut-on le savoir à l'avance ?

M . Gilbert Millet . Quelle dérision à propos d'une ques-
tion aussi grave que la Constitution qu'on ne saurait aborder
qu'avec le plus grand esprit de responsabilité !

II faut rendre au peuple souverain la possibilité de donner
son avis sur la révision constitutionnelle en répondant à deux
questions ayant chacune sa propre logique.

M . Girard Gouzes, président de la commission, rapporteur.
Deux référendums ?

M . Gilbert Millet . C 'est au peuple de trancher, et la
Constitution le prévoit, monsieur le rapporteur.

II arrive que la situation des pays signataires d'un traité
soit profondément changée sans que le traité lui-même perde
sa validité. C'est le cas du traité de non-prolifération des
armes nucléaires pour lequel la CEi succède à l'URSS sur le
plan du droit international.

Un pays peut toujours se retirer d'un accord, mais selon la
procédure que celui-ci prévoit. Or tant pour le traité de
Rome de 1957 que pour le traité de Maastricht, le principe
de l'unanimité interdit de continuer avec un partenaire de
moins.

La procédure de révision en cours se trouve, par voie de
conséquence, frappée de caducité .

En toute logique, il faudrait un nouveau traité, dont le
Conseil constitutionnel serait saisi avant que le Parlement
n'examine un nouveau projet de révision . il n'y a pas à sortir
de là. Prétendre poursuivre la révision comme si de rien
n'était, ce serait un véritable coup de force.

Si l'imbroglio se révèle inextricable, c'est à l 'exécutif lui-
même qui a entraîné la France dans cette Maastrichtoiserie
(Exclamations sur les bancs du groupe socialiste) de l 'en sortir
en respectant les lois de la République.

M . Alain Néri . M . Millet entrera dans l'histoire !

M . Gilbert Millet . Le traité de Rome lui-même, auquel le
Danemark est toujours adhérent, ne peut être modifié qu 'à
l'unanimité. Or plusieurs dispositions du traité de Maastricht
le modifient.

Il est impossible, dans ces conditions, d'affirmer simple-
ment : on continue, on ratifie à onze un traité qui n'existe
pas, pour voir ensuite si on peut lui rendre sa légitimité.

Ce serait une totale aberration juridique.
Enfin, dés lors que le Président de la République a

annoncé qu'un référendum aura lieu, le débat sur la révision
change de nature . Dans l'hypothèse où un nouveau projet de
révision serait adopté en termes identiques par l'Assemblée
nationale et le Sénat, il serait politiquement absurde d'aller
en congrès à Versailles.

La logique et le simple bon sens voudraient alors qu ' il y
ait un référendum avec deux questions, comme je viens de
vous le dire : l'une relative au traité, la seconde à la révision.

M . Pierre Mazoaud . Tout à fait !

M . Gilbert Millet. Toute autre attitude serait aussi injusti-
fiable que politicienne . il rie sert donc à rien de laisser
planer le doute sur ce point : Congrès ou référendum.

Ceux qui continuent à valoriser la voie du Congrès pour
priver les Français de l'exercice de leur droit souverain sont
enfermés dans une contradiction insoluble : d'un côté, per-
sonne ne conteste la dimension historique d'une révision qui
aurait des implications multiples sur notre économie, sur
notre monnaie, comme sur la politique étrangère et la
défense . En même temps, ceux qui veulent enfermer le choix
de Maastricht dans l'irréversible, le manichéen, le tout ou
rien ou la fatalité, sont les mêmes qui prétendent que l'affaire
est trop sérieuse pour consulter le peuple.

Ce n'est pas seulement, outre du mépris, l'aveu d'un
extrême embarras, c'est une attitude foncièrement antidémo-
cratique.

Qu'on ne mette pas ici en avant le rôle de l'Assemblée
nationale et une prétendue revalorisation du rôle du Parle-
ment, puisque précisément Maastricht et la révision de la
Constitution ont pour objectif de transformer le Parlement
d'une nation souveraine en un parlement provincial qui,
gràce à la condescendance d'une autorité supranationale tuté-
laire, pourrait, à l'occasion et subsidiairement, exercer son
pouvoir de faire la loi en quelques matières subalternes.

Le débat actuel ne peut pas continuer sauf à bafouer le
droit . Il y a d'autant plus d'intérêt à sortir de l'arbitraire que
cet état de non-droit aurait aussi des conséquences sur un
référendum.

En 1952, le Conseil constitutionnel avait refusé de se pro-
noncer sur la conformité du référendum relatif à l'élection du
Président au suffrage universel parce que le peuple français
s'était souverainement prononcé. Mais il s'agissait d'une dis-
position de droit interne.

A fuir aujourd'hui le problème, on le rendrait inextricable
demain . A quoi bon ratifier par référendum un traité que ses
auteurs devront de toute façon remettre en chantier et rem-
placer par un autre ?

Si un référendum doit avoir lieu, que ce soit au moins sur
le bon traité et pas sur un brouillon sans valeur juridique !

Ces divers problèmes pé .ent lourdement sur le débat en
cours . Ce n'est pas en pratiquant la méthode Coué qu'on
apportera aux Français les réponses qu'ils sont en droit d'at-
tendre du Gouvernement et , de la représentation nationale.

Les réactions que suscite la construction d'une Europe
supranationale chez nos voisins, que ce soit en Allemagne ou
en Grande-Bretagne, ne font que confirmer - et ce sera la
seconde partie de cette exception d'irrecevabilité - les misons
de fond qui militent peur que la France n'aille pas perdre
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son identité dans ce marais dont la voie d'accès est abon-
damment balisée mais dont personne ne sait comment on
pourrait sortir.

M. le Premier ministre proclame, dans un raccourci qui
frise la malhonnêteté intellectuelle, qu 'on verra, grâce au
référendum ceux qui sont pour et ceux qui sont contre l'Eu-
rope.

Or, 56 p . 100 des Français affirment que l ' Europe peut
exister sans Maastrich.

M . Gérard Gouzes, président de la commission, rapporteur.
Quelle Europe ?

M. Gilbert Millet. Voilà un sérieux pavé dans la mare de
M . Bérégovoy.

M. Jean-Pierre Brard . Et des Maastrieheurs !

M. Gilbert Millet. Ces Français ont raison.

M. Gérard Gouzes, président de la commission. rapporteur.
L'Europe des nationalismes ou des guerres ?

M. Gilbert Millet. J'y viens, monsieur Gouzes ! Le choix
n'est pas entre Maastricht et rien, ou entre Maastricht et le
chaos !

Mme Christine Boulin et M . Xavier Deniau . Vous avez
raison !

M. Gilbert Millet . il est entre une Europe supranationale
gommant l ' identité et la souveraineté des nations au service
de la stratégie des grands milieux financiers européens, et
une Europe de la paix, une Europe de la coopération, une
Europe de l 'amitié entre les peuples, une Europe forgée par
le croisement des diversités et des souverainetés des nations
qui la composent.

La souveraineté n'est pas à l'opposé de la coopération . Elle
en est la condition première.

Les communistes sont favorables à toute initiative, à toute
institution, qui réponde aux aspirations des peuples de notre
continent, à one Europe solidaire qui s'attaquerait réellement
au chômage, à la pauvreté et aux inégalités.

Nous sommes, je le répète, pour !'Europe des peuples et
des nations, pour une Europe sans domination, ni en son
sein ni à l'égard des autres peuples, notamment ceux du tiers
monde pour lesquels la France a des responsabilités particu-
lières.

Mais la domination tue la coopération . L'Europe de Maas-
tricht viendrait après la CECA qui a mis à mort la produc-
tion charbonnière et la sidérurgie françaises, après le marché
unique qui, au nom de la libre circulation des capitaux et de
la force de travail, ouvre la voie à une économie parallèle de
type maffieux . L'Europe de Maastricht correspond, à l'évi-
dence, à une étape politique majeure.

A travers la définition supranationale de la monnaie, de la
politique budgétaire et sociale, c'est toute son économie dort
la maîtrise échapperait à la France, ainsi que son indépen-
dance en matière de politique extérieure et de défense . Les
déclarations récentes de M . Joxe doivent nous faire craindre
le pire en la matière . Les Wendel et les Krupp d ' hier choisi-
rent, pour amasser des dividendes, le parti de la guerre entre
les deux peuples auxquels ils appartenaient . Si la loi du
profit dicte aujourd 'hui aux multinationales européennes un
choix différent, il est tout aussi méprisant pour les peuples
de l'Europe et lourd de menaces pour la paix . C'est cette
référence au passé, monsieur Gouzes, qu'il faut évoquer à ce
point du débat,

Maastricht rit relève pas d'un patriotisme audacieux . Ce
serait la France sous tutelle, la France asservie . Cette Europe,
à travers les négociations du GATT et le laminage de la poli-
tique agricole commune, n'a-t-elle pas déjà choisi la guerre
alimentaire contre les pays du tiers monde ? On va mettre
des terres en jachère quand des millions d'enfants meurent
de faim. N'en déplaise aux professeurs de démocratie et
d'économie de marché, l'arme de la faim se révèle plus intel-
ligente que l'arme atomique . Elle tue avec plus de discrétion
en renforçant partout la dictature du profit . (Exclamations sur
les band du groupe socialiste .)

L'Europe de Maastricht, c'est bien l'Europe de l'argent,
comme en témoignent abondamment les fameux tréteaux
communs de ces jours derniers où l'UDF réclame bruyam-
ment la paternité de cette Europe « libérale », tandis que
Laurent Fabius et d'autres affirment, en reculant, la main sur
le cour, qu'il existerait une lecture de gauche de cette

Europe-là . Mais laquelle ? L'Europe du travail de nuit, l'Eu-
rope du travail du dimanche, l'Europe du travail des enfants
de treize ans ? Quelle belle gauche que voilà !

De son côté, une armée européenne ne pourrait que sti-
muler la course aux armements, alors que l'avenir du monde
réside dans le désarmement équilibré et contrôlé, avec pour
objectif d'éliminer toutes les armes nucléaires et de destruc-
tion massive à l'horizon de l'an 2000.

Maastricht serait donc la revanche des nostalgiques de
l'OTAN - et je me réfère à nouveau à M . Joxe - qui n 'ont
jamais pardonné à de Gaulle d'avoir voulu extraire la France
de cette machine de guerre contre les peuples ?

L'appel du 18 Juin, dont nous célébrons aujourd 'hui l ' an-
niversaire, ne sonne-t-il pas lui aussi symboliquement comme
la reconnaissance d'une nation qui se veut combattante pour
le droit à l'existence et à l'identité ?

Demain, avec Maastricht, la souveraineté, logiquement
garantie par une défense du territoire national contre toute
agression extérieure d'où qu'elle vienne, serait bradée.

Ce n'est pas acceptable . Ce n'est pas possible.
La souveraineté réside dans la nation, cette nation fondée

voici 200 ans avec la . République- paries _héros de Yalnly, ,.
La nation, ce n'est pas une abstraction, un catéchisme de

valeurs moralisatrices auxquelles on demanderait aux femmes
et aux hommes de notre pays de se conformer.

La nation, c'est la réalité quotidienne de notre vivre-
ensemble, tel qu'il s'est dégagé de l 'histoire conflictuelle de
notre peuple, une vie de chaque jour avec ses échanges, sa
culture, ou sa recherche de culture, son économie et ses révo-
lutions industrielles, de la photographie à la conquête spa-
tiale en passant par l 'automobile et l'aviation.

Cette nation, ce n'est pas une image d 'Epinal . Son identité
observée sans oeillères nous renvoie à la Révolution fran-
çaise, unique en son genre, où les salariés des villes et les
paysans se sont engagés ensemble, elle renvoie simplement à
un drapeau où la couleur rouge n 'est pas présente sans une
ironie cruelle, puisque c'était le dernier signai avant que les
forces de la monarchie ne tirent sur le peuple . Elle renvoie à
un hymne national qui, seul au monde, peut-être, n'est pas
une commande officielle.

La nation, ce n'est pas un héritage ordinaire, c ' est toujours
une lutte. La souveraineté, hier comme aujourd'hui, est tou-
jours un combat.

M. Gérard Gouzes, président de la commission, rapporteur.
II va terminer en disant : « Travail, Famille, Patrie » !

M. Gilbert Millet . Je sais bien que l'idée de nation, mon-
sieur Gouzes, vous devient de plus en plus étrangère, et c'est
vraiment malheureux ! (Applaudissements sur les bancs du
groupe communiste et sur plusieurs bancs du groupe du Ras-
semblement pour la République.)

1830, 1848, Napoléon IIi ou la République, Pétain ou la
Résistance ? La souveraineté est toute à la fois une, indivi-
sible, inaliénable, imprescriptible.

Maastri'nt i ou ii, avec une multiplicité de domaines où
s'appliquerait la majorité qualifiée, est bien la négation sans
nuance de la souveraineté nationale.

Les débats en première lecture à l ' Assemblée nationale et
au Sénat l'ont confirmé, la République, c'est le peuple
français souverain en acte . La forme républicaine dont parle
l'article 89 de la Constitution pour exprimer qu'elle ne peut
jamais faire l'objet d'une révision, ne saurait être réduite au
seul refus d 'un régime monarchique. Cela n'avait déjà plus
guère rie sens quand les constituants de 1946 l'ont men-
tionnée pour la première fois . La République, c'est bien la
gestion démocratique de ses affaires par le peuple français, et
le processus de Maastricht s'inscrit à l'encontre de cette dis-
position fondamentale.

Le traité de Maastricht comme le projet de révision ont
une tare fondamentale . Ils nient la primauté de l'identité et
de l'indépendance françaises pour soumettre demain notre
pays au diktat technocratique !le la Commission, dont chaque
membre est affublé d'un cabinet digne d'un ministre, et aussi
de la Cour européenne de justice, dont les arrêts sont des
petits chefs-d'oeuvre de mégalomanie supranationale.

Ce que l'histoire, à travers toutes ses incertitudes, y
compris ses retours en arrière les plus cruels, ne cesse de
répéter, c 'est qu ' un peuple soumis se libère toujours, et que,
plus rude est la tutelle, plus violente risque d'être la crise
politique qui conduira à cette libération .
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Que l 'on ne r'ous dise pas, prenant prétexte des événe-
ments d'Europe centrale, que Maastricht consoliderait la
paix . C'est le contraire ; cette fin de siècle démontre que la
négation de l'identité nationale nourrit l'exacerbation des
nationalismes et débouche sur des conflits fratricides et san-
glants . En vérité, l 'Europe de la paix c'est l'Europe de la
coopération et non l'Europe de la supranationalité.

Le Danemark nous a donné une leçon de démocratie, il
faut savoir l'entendre.

En première lecture, à partir de raisonnements personnels,
de nombreux députés se sont retrouvés lors de plusieurs
scrutins importants pour affirmer leur attachement à la
France, à sa personnalité et son indépendance.

C 'est l'expression d'une exigence de démocratie qui ne
cesse de grandir dans notre pays . Les communistes ont à
coeur de contribuer à faire vivre ce rassemblement.

Notre non à Maastricht n 'est pas un non à l'Europe, je l'ai
dit . Au contraire, c'est parce que nous sommes pour l ' Europe
que nous luttons contre ce traité de Maastricht dont il
n 'existe aucune lecture de gauche possible.

L 'opinion française, madame, messieurs les ministres, est
traversée en ce moment -par deux mouvements` qu'i's ' affirntéitt
de plus en plus fortement . Le premier traduit la volonté 'ie la
population d 'être informée, comme en témoigne le succès de_
la diffusion du traité par le journal L'Humanité (Rires sur -les
bancs du groupe socialiste.)

Vous pouvez rire, mais les gens se sont précipités sur ce
journal, car vous leur avez caché le contenu du traité de
Maastricht . et vous continuez à le faire.

C'est donc à l'honneur de L'Humanité de l'avoir révélé aux
Français.

Combien, dès lors, parait petite et dérisoire votre réponse,
madame Guigou, à André Lajoinie, refusant d ' organiser
concrètement l ' information que vous redoutez, sous 'e pré-
texte que le traité est disponible à l'imprimerie du Journal
officiel ! Comme parait petit et déplacé votre silence sur les
conditions de l'organisation du référendum permettant un
débat véritablement pluraliste, ainsi que la démocratie
l'exige !

Le deuxième mouvement traduit la montée du non, reflé-
tant le refus de cette Europe technico-financière supranatio-
nale au profit d'une autre conception des rapports de coopé-
ration en Europe porteuse de progrès et de paix.

Elus du suffrage universel, nous tenons notre mandat du
peuple et n'avons pas le droit de nous substituer à lui . Le
faste d'un Congrès à Versailles ne donnerait aucune légitimité
réelle à une révision, de surcroît dans une ville qui a symbo-
lisé dans le passé tous les mauvais coups contre la Répu-
blique.

Un référendum, telle est la seule réponse à cette exigence
de démocratie et de respect de la volonté souveraine du
peuple français . (Applaudissements sur les bancs du groupe
communiste.)

M. Xavier Deniau . Très bien !

M. le prdsident. La parole est à M. Michel Pezet, pour
une explication de vote.

M. Michel Pezet . On vient, sous le nom d'exception d ' ir-
recevabilité, de nous brosser une vaste fresque, très noire, de
la construction européenne . Mais comment peut-on invoquer
l'irrecevabilité puisque, par définition, il s'agit de modifier
cette Constitution ?

Les seules raisons pour lesquelles l'irrecevabilité pourrait
être retenue figurent dans l 'article 89 de la Constitution.

Aux termes du quatrième alinéa, « aucune procédure de
révision ne peut être engagée on poursuivie lorsqu'il est porté
atteinte à l'integrité du territoire » . Nous ne sommes pas dans
cette situation .

=huant au cinquième alinéa de cet article, il dispose : « La
forme républicaine du Gouvernement ne peut faire l'objet
d 'une révision . » Nous ne sommes pas non plus dans cette
situation-là.

M. Gilbert Millet . Vous révisez la Constitution pour un
texte qui n'existe plus !

M. Michel Pezet. Par conséquent., vouloir empêcher un
débat de révision constitutionnelle en prenant comme réfé-
rence la Constitution qu'on veut justement modifier, c'est se
mettre dans une situation intellectuellement inextricable, . ..

M. Gilbert Millet . C 'est vous qui le dites !

M. Michel Pezet . . . . et des cas prévus dans l'article 89,
nous sommes très loin, encore une fois et fort heureusement.
Par ailleurs, personne ne peut parler de je ne sais quelle
menace de coup d'Etat permanent ?

M. Pierre Mazeaud . Dans la bouche de M. Pezet, les
mots « coup d'Etat permanent » ne manquent pas d'intérêt !

M. Michel Pezet . Je conclus donc au rejet de l'exception
d 'irrecevabilité contre laquelle nous voterons . (Applaudisse-
ments sur les bancs du groupe socialiste.)

M. le président . Sur l'exception d'irrecevabilité, je suis
saisi par le groupe communiste d'une demande de scrutin
public.

Le scrutin est annoncé dans le Palais.

M . le président . Je prie Mmes et MM. les députés de
bien vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(Il est procédé au scrutin .)

M . le président. Personne ne demande plus à vote: ? . :.
Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin :
Nombre de votants'	 455
Nombre de suffrages exprimés	 447
Majorité absolue	 224

Pour l'adoption	 42
Contre	 405

L'Assemblée nationale n'a pas adopté.

Conformément à la décision de la conférence des prési-
dents, nous allons maintenant interrompre nos travaux.

La suite de la discussion est renvoyée à la prochaine
séance .

2

ORDRE DU JOUR

M . le président. Ce soir, à vingt et une heures trente,
deuxième séance publique :

Suite de la discussion, en deuxième lecture, du projet de
loi constitutionnelle n° 2797 ajoutant à la Constitution un
titre : « Des Communautés européennes et de l'Union euro-
péenne » (rapport n° 2803 de M . Gérard Gouzes, au nom de
la commission des lois constitutionnelles, de la législation et
de l'administration générale de la République).

La séance est levée.
(La séance est levée à dix-sept heures vingt-cinq .)

Le Directeur du service du compte rendu sténographique
de l'Assemblée nationale,

JEAN PINCHOT
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ANNEXE AU PROCÈS-VERBAL
de . là i re séance

du jeudi 18 juin 1992

SCRUTIN (I1 0 671)

sur l 'exception d'irrecevabilité opposée par M. André La/oinie au
projet de loi constitutionnelle ajoutant à ln Constitution un
titre : «Des Communautés eyrgpçgnnes et de Malan ç rra-
péenne » (deuxième lecture).

Nombre de votants	 455
Nombre de suffrages exprimés	 447
Majorité absolue	 224

Pour l'adoption	 42
Contre	 405

L'Assemblée nationale n'a pas adopté.

ANALYSE DU SCRUTIN

Groupe socialiste (271) :
Pour : 6. - MM. Roland Carrez, Jean-Pierre Chevènement,

Jean-François Delahais, Jean-Pierre Fourré, Mme Hélène
Mignon et M . Michel Suchod.

Contre : 261.
Non-votants : 4. - MM. Pierre Bernard, Frédéric Jalton,

Jean-Pierre Kuchelda et François Loncle (membre du Gou-
vernement).

Groupe R .P.R. (128) :
Pour : 9. MM. Jean Besson, Franck Borotra, Main Cousin,

Xavier Deniau, François Milon, Claude-Gérard Marcus,
Pierre Mazeaud, Etienne Pinte et Philippe Séguin.

Contre : 3 . - MM . Bernard Debré, Jean-Michel Ferrant et
René Galy-Dejean.

Abstentions volontaires : 8 . - MM . René Maadré, Michel Bar.
-nier, Jean -Paul Chaulé, André Durr, Jean Faiala, Jean-

Louis Masson, Jean-Claude Thomas et Léon Vaehet.
Non-votants : 106.

Groupe U .D.i . (89) :

Contre : 89.

Groupe U .D.C. (40) :
Contre : 40.

Groupe communiste (29) :

Pour : 26.

Non-inscrits (24) :
Pour : 1 . - M . Eue Hoanu.
Contre : 12 . - MM. Jean-Michel Boscheron (Charente), Jean

Charboesel, Jean-Claude Chemina, Jean-Marie Dai11N,
Serge Franchie, Alexandre Léontieff, Jean-Pierre de Perettl
della Roea, Alexis Pots, Emile Veraaudon, Yves Vidal,
Marcel Waceeux et Aloyse Warirouver.

Non-votants : 11 . - MM . Léon Bertrand, Jeaii-Marie Camba-
cérès, Mme Martine Daurellb MM. Jean-Michel Duber-
nard, Auguste Legros, Michel Nolr, Jean Royer, Maurice
Sargheraert, Christian S'aller, Mme Marie-France Stirbols
et M. André Th1ea Ah Kooe.

MM.

François Amal
Marcelin Berr$étât
Jean Nam
Alain Bos: pet
Franck Borotra
Jean-Pierre Srerd
Jacques Bruabes
René Carreatkr
Roland Carrez
Jean-Pierre

Cbcrzmemat
Alain Coula
Jean-François

Delahats
Xavier Deal»

MM.
Maurice

Admit-Perd
Jean-Marie Alaise
Jean Alboay
Edmond Alphasdéry
Mme Jacqueline

Algatar
Mme Nicole A>aellat
Jean Aidant
Barnard "Aeseb
Robera Assena
Henri d'Attelle
François d'Aubert
Jean Auroux
Jean-Yves Autexier
Jean-Marc Amuit
Jean-Paul Beehy
Jean-Pierre 8eeualer
Jean-Pierre N11ey*h
Jean-Pierre Ballipad
Gérard Bapt
Régis Smilla
Claude Batela
Bernard Radie
Main Barra.
Raymond Inca
Jacques Barat
Claude Banale»
Philippe. Bande«
Christian Bataille
Jan-Claude Sax
Lobera) NOM
Dominique Baril
Henri Bayard
François Bass
Jean Bwllie
René Beanee t
Guy Bkbe
Jacques Beeq
Jean BépuIt
Roland lek
André Belles
Jean-Michel 11elergey
Serge Beltrami
Georges Bnedeld
J

	

erre Biquet
Michel
François 3mnerdiai

Ont coté pour

André Damée
François P!lPaii s

	

~s
!eau-Pierre Fourré
Jean-Claude Gayamt
Pierre Goldberg
Roger Gooeier
Georges Hage
Guy Hennies
Elle Heu»
Mme Muguette

damnai«
André Lejoiele
Jean-Claude Lefort
Daniel Le Mar
Paul Lombard

Ont: voté contre

Michel Benn.
André Bilierdee
Bernard Blouse
Claude Blrraax
Jacques BMac
Jean-Claude Blla
Roland Bhme
Jean-Marie Babel
David Baba
Jean-Claude hie
Gilbert Boesctealsoe
Main Rome
Augustin Maremme
André Borel
Bernard Basa
Mme Huguette

Bombarde»
Jean-Michel

Soudier«
(Charente)

Jean-Michel
loadhere.
(lite-et-Vilaine)

Jan-Claude noeud
lean••Nein Baquet
Claude Resta
René BMerpt
Pierre Biarpipoa
Jean Besigat
Mme Christine Bouda
Lote Baamard
Jan-Pierre Brahe
Berre R=ana
Jean-Guy Nus«
JWi-Paul Brai
Maurice Mead
Jean brime
Jean Bran d
Albert Breehrrd
Alain Mme - -
Mme Denise Cachous
Jean-Paul Collet
Alain Cabet
Jan-Christophe

Cembedell
Jacques Csarliive
André Caget
Jean-fAarie Caro

George Marchait
Claude

	

'•,
Maniai-

Mme Hélène Mlgaos
Gilbert Millet
Robert Mo .Narpsat
Ernest M

	

cary
Louis Paru
Etienne Plate
Jacques RlaMelt
Philippe Sépia
Michel Sedod
Jean Tuika
Fabien Thiéeé
Théo Vise-Manet.

Michel Cartelet
Bernard Cart sil
Elle Castor '
Bernard Code
Robert Cmekt
René Camaave
Aimé Galbe
Guy Chaafasit
Jean-Paul Ciatapet
Jean Clarbeaeet
Hervé de Charette
Bernard Clades
Marcel Ourmia
Michel Chenet
Guy-Michel Cuvas
George Choanes
Jean-Cliude Chermes
Daniel 'Clmaliier
Paul Oeil«
Didier Chaut
Pascal Clémntt
André ClM
Michel Canasse
François Caiaebet
Daniel C.IM
Georges Cella --
Lcuis Cambial- .
Georges Colombier
René Comme
Yves Calma
Jan-Yvrs°Cassa
Michel Crdp3aa
Jean-Marie DoBkt
Mire-Philippe

DaeMme
Pierre-Jan Dadsd
Mme Martine Nad
Bernard Debré
Jean-Pierre

Defeetshe
Marcel Mme
André Doubs,,Feu* Del«lre
André Debiedde
Jacques Delly
Jean-François
Albert Deum
Léonce Deprez
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Bernard Nimier
Jean Desseins
Freddy

Dmdiasx•Beaaam
Jean-Claude Dessein
Michel Net«
Paul Drailk
Willy Disglk
Michel Diset
Marc Dolce
Yves Bello
Jacques Dominai
René Deadèee
Maurice Daucaet
Raymond Desycère
Julien Delly
René Drsela
Claude Dsart
Pierre fluent
Jean-Louis Dsaoet
Dominique Dupilet
Adrien Durand
Georges Damd
Yves

DMusM . ~tJ lt~-i -Ie rlr~7JJn,

Mme Janine Emehard
Charles EL-mn
Henri Ersesaselli
Pierre Emme
Claude Evla
Laurent Fables
Albert Faces
Hubert Faim
Jacques Fanon
Jean-Michel Ferrant
Charles Fine
Jacques Fleury
Jacques Fixé
Pierre Fugues
Raymond Forai
Main Fut
Jan-Pierre Nocher
Michel Fra.çale
Serge Franchis
Roger Faussai
Georges Friche
Yves Frétille
Michel Freinet
Jan-Paul Furia
Claude GdllarJ
Claude Galle
Claude Galelatz
Bertrand Galkt
René Gaiy-Dejeaa
Dominique Gourbis'
Gilbert Gantier
Pierre Garmeudia
René Ganse
Marcel Curante
Kamilo Gate
Jan-Yves Gstaad
tan Gatti
Claude Getipol
Jean Galibot
Francis
Germain Ceege.w1u
Claude Conan
Edmond Germe
Jean affluai
François-Miciiel

Gamet
Joseph Castration
Hubert Casse
Gérard Gemmi
Léo Gedemd
Gérard Grigna
Habert Griaule
Alain Gdsgaea•
Ambroise Gadjee
Jean Gdpd
Jan-Yves Haby
François d'lilaraset
Edmond Maté
Jacqued ilndin

Pierre Hlard
François Hollande
Roland Riquet
Xavier Hauutt
Jacques ilayghnes

des Étages
Jean-Jacques Hyest
Mme Bernadette

IaaacSlbille
Gérard Istace
Mme Marie Jacq
Denis Jacquat
Michel J'immola
Henry Jeta-Baptiste
Jean-Jacques Jegne
Jean-Pierre Joseph
NotI Jesèpre
Main Jeunet
Aimé limpide
Christian Kert
Emile Delà
André Laberrére
Jean Laborit
Jean Lacosabe
Marc LdgtlA (eloane1 i
Pierre Logone
Jan-Fraçois

Lassoigae
Main Lamasooure
Jérôme Lambert
Michel Lambert
Edouard Ladrala
Jean-Pierre Lapaire
Claude Laréal
Dominique Ladna
Jean Laurala
Jacques Levédrime
Gilbert Le Bris
Mme Marie-France

Leeair
Jean-Yves Le Désut
Jean-Marie Leduc
Robert Le roll
Bernard Lefranc
Jean Le Garrec
ken-Marie Le Gu«
André Lejenmt
Georges Lesso(ae
Gu Leappe
Alexand

	

tkff
François Liotard
Pierre Lgslikr
Roger Ume
Roger Lestes
Main Le Ver.
Maurice Ligot
Claude Lise
Robert Loidi
Gérard hoquet
Guy Lordinot
Jeanny Largeau
Maurice

LoaN,lesepir-Dogué
Jean-Pierre Lep!
Main Madelin
Bernard Madrelle
Jacques Mabéas
Guy `rtalaadaln
Mme Marie-Claude

Moletai
Thierry Mandel
Raymond Marcellin
Juin-Piero Marche
Roger Mea
René Misait
Marius Masse
François Maaot
Gilbert Mathieu
Didier Matra
Jean-François Mattel
Joseph-Henri

Maujeias du Gasset
Pierre Mauroy
Main Meyed
Piene Méhelperle

Pierre Merl
Georges Mauna
Philippe Madre
Pierre Mitais
Charles Metzinger
Michel Meylan
Pierre Micaux
Henri Michel
Jean-Pierre Michel
Didier Migaud
Charles Mlilon
Claude Mlqueu
Gilbert Mltterrad
Marcel Mocaur
Guy Moellon
Gabriel Montcharmont
Mme Christiane Mora
Mme Louise Moreau
Main Moyne-Bressaad
Bernard Nayral
Alain Néel
Jean-Marc Messie
Jean-Paul Nuazi
Jean Oehler
Pierre t~~~sa
Arthur aecckt
Mme Monique Papon
François Petriat
Michel Pelcba'
Jean-Pierre Péatcavt
Jean-Pierre de Perettl

della Rama
Francisque Perrot
Jean-Claude Peyronnet
Michel Pezet
Jean-Pierre Philibert
Mme Yann Plat
Christian Plerret
Yves Pillet
Chiales Plaire
Jean-Paul Planchon
Bernard Poignant
Ladislrs Poniatowski
Alexis Pote
Maurice Punch«
Jean-Luc Preel
Jean Proriol
Jean Promue
Jean-Jack Queyraae
Jean-Claude Rames
Guy Rivier
Alfred Recours
Daniel Rainer
Marc Reystaaa
Alain Richard
Jean Rigal
Jean Rigaud
Gaston Rinareix
Roger Riacheet
Mme Dominique

Robert
Gilles de Robien
François Rochablolue
Alain Rodet
Jacques

Ruts-Mlchart
André Rossi
José Ruai
André Rosslaat
Mme Yvette Roudy
René Rouquet
Francis Saint-Eider
Michel Saia!o-Mark
Rudy Sella
Philippe Snamarce
Jean-Pierre Sauts Cru
Andr. Sastiel
Jacques Sonnet
Gérard Sasnade
Robert Savy
Bernard Sabrtaer

(Yvelines)
Roger-Gérard

Sdnrartzmlmeg
Robert Seines

Jean Seitilager
Patrick Sexe
Henri Skre
Bernard Staal
Mme Marie-Josèphe

Subie'
Yves Tavernier
Paul-Louis Tenaillas
1eaz-Michel Testa
Michel Thaavla
Pierre-Yvon Trémet

Mme Michèle
Alllot-Made

MM.
Philippe Auberger
Emmanuel Aubert
Gautier Audleot
Pierre Michelet
Mme Roselyne

Rachel«
Patrick Baikaay
Edouard Balladur
Claude Borate
Jacques Baume!
Pierre de Bellement
Christian Bergelia
Pierre Bernard
André Berthol
Léon Bertrand
Bruno Bourg-Broc
Jacques Boyce
Louis de Broluie
Christian Cabal
Jean-Marie Cambacérès
Mmc Nicole Calais
Jean-Charles Carailié
Richard Cuemave
Jacques

Chabas-Delmas
Jean-Yves Chaumard
Serge Charles
Jean: Charrop fis
Gérard C-usssegnet
Jacques Chine
Michel Colletet
Jean-Michel Couve
René Courelabes
Henri Coq
Olivier Dassreii
Mme Martine

Daagreilk
Jean-Louis Debré
Arthur Dehalae
Jean-Pierre Delatxede
Jean-Marie Damage
Main Derageet

Edmond Vacant
Daniel Vaillant
Philippe Vasseur
Emile Vermandois
Pierre Victoria
Joseph Vidal
Yves Vidal
Alain Vieilles
Gérard Vignoble
Philippe de Villleen
Jean-Paul Virapoullé

Patrick Devedjtaa
Claude Moule
Eric Doligé
Guy Dent

	

a~,wuc~u
Je*n- tèËéI

Dubernard
Xavier Dupin
Christian Estrosi
Edouard

Frédéric-Dupont
Robert Gelley
Henri de Goadea
Jean de Ganta
Michel Girod
Jean-Louis Goasduff
Jacques Godfriela
Georges Gore
Daniel Goulet
François

Grueaemneyer
Olivier Guichard
Lucien Cukboa
Pierre-Rètny Housla
Mme Eliaabeth Hubert
Michel Icebaaspé
Frédéric dahu
Main demain
Didier Jclie
Main Jappé
Gabriel Kaspereit
Jean Kilt«
Jean-Pierre Ilacbelda
Claude Labbé
Jacques Latieur
Philippe Legras
Auguste Lugeai
Gérard Léonard
Arnaud Lepercq
Jacques Usrouzy
Jean de Upkaekl
Jean-François Marial
Jacques Msadec-Arum
Pierre Manger
Mme Lucetts

Mkbanie-C ferry

Jean Vinrent
Michel Voisin
Marcel Waebeux
Aloyse 1Varbaurer
Jean-Jacques Weber
Pierre-André Wlltzer
Claude Wolff
Jean-Pierre Worms
Adrien Zeller.

Jean-Claude Migaos
Charles Mioemec
Maurice

tah~
' tc ef ~o r
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Roland Nungesser
Patrick 011ier
Charles Pactou
Mme Françoise

de Panai«
Robert Poudrant
Mme Christiane Papou
Pierre Psaqului
Dominique Perben
Régis Perbet
Michel Péricard
Main Peyrefitte
Bernard Pou
Robert Poajade
Eric Raoult
Pierre Raynal
Jean-Luc Re;~tacr
Lucien Richard
Jean-Paul

de Recta Sente
Jean Royer
Antoine Rufcalcht
Nicolas Sarkozy
Mme S'uanne

S euvaigo
Bernard Schrtleer

(Bas-Rhin)
Maurire Serghoaert
Christian Spiller
Mme Marie-France

Stirbols
Michel Tercet
André This Ah Kou
Jean Tlberl
Jacques Tombas
Georges Trmchlat
Jean Liebenchlag
Jean Voiltix
Robert-André Vines
Roland Vaillante.

Se sont abstenus volontairement

MM. René André, Michel Bernier, Jean-Paul Charié, André
Dure, Jean Falala, Jean-Louis Masson, Jean-Claude Thomas et
Léon Vachet .

N ' ont pas pris part au vota

N`a pas pris part au vote
(En application de l'article I se

Je l ' ordonnance ne 58-1099 du 17 novembre 1958)

M. François Licencie.

Mise au point au surjet du prisent scrutin
(Sous réserve des dispositions de l'article 68, alinéa 4,

du règlement)

MM. Patrick Balksny et Jean Royer ont fait savoir qu'ils
avaient voulu voter « pour ».

MM. Pierre Bernard, Frédéric Jalton et Jean-Pierre Kuchelda
ont fait savoir qu'ils avaient voulu voter « contre ».

M. Elle Housse a fait savoir qu'il avait voulu . : s'abstenir
volontairement ».

Perim . - Imprimerie des Journaux officiels, Re, rue Deuil*.
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